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DECISION ENONÇANT LES CRITERES D'INTERPRETATION DES 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA VALEUR EN 

DOUANE DES MARCHANDISES 

Considérant, 

Que les amendements apportés à la Loi douanière en matière d'évaluation en douane 
conformément aux engagements pris dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) sont entrés en vigueur le 1er janvier 1993, 

Qu'il convient que les particuliers aient connaissance des critères d'interprétation que les autorités 
appliquent en la matière et qu'ils aient la certitude que ces critères seront appliqués par les diverses 
autorités chargées de les administrer et de les contrôler, 

Que le Code des impôts de la Fédération établit que les critères qui sont notifiés par les 
fonctionnaires de l'Administration fiscale dûment habilités et qui sont publiés au Journal officiel de 
la Fédération créent des droits pour les particuliers sans que ces droits donnent naissance à des obligations 
pour ces derniers, 

Que, sur la base de l'article 63, paragraphe U, du Règlement intérieur du Secrétariat aux finances, 
il incombe à l'Administrateur juridique des recettes fiscales de définir le critère que les services 
administratifs placés sous la tutelle du Sous-Secrétariat aux recettes publiques devront suivre pour 
l'application des dispositions fiscales. Les critères qui seront appliqués sont les suivants: 

PREMIEREMENT. - Pour autant que doit s'ajouter au prix payé ou à payer le montant des 
frais visés à l'article 49, paragraphes EU et IV, de la Loi douanière et qu'au moment de l'importation, 
le montant de ces frais ne peut pas être déterminé, l'importateur pourra appliquer la méthode de la 
valeur transactionnelle, à condition qu'il fasse une évaluation du montant approximatif des frais en 
question et détermine provisoirement la valeur imposable. 

Lorsque les frais mentionnés au paragraphe ci-dessus peuvent être déterminés et que le résultat 
donne un montant différent de celui de l'estimation, l'importateur devra présenter une rectification 
corrigeant la valeur imposable et payer le montant actualisé de l'impôt ainsi que les surtaxes encourues 
à partir de la date de recouvrement des impôts. S'il existe une différence en faveur du contribuable, 
celui-ci pourra en demander le remboursement ou obtenir une compensation. 

Dans un délai d'un an à partir de la date de présentation de la demande, si le montant des frais 
visés à l'article 49, paragraphes III et IV, de la Loi douanière n'a pu être déterminé, le contribuable 
devra rectifier la valeur en douane des marchandises qui a été déterminée à titre provisoire en utilisant 
la méthode d'évaluation applicable en vertu de l'article 54 de la Loi douanière. 

Ce critère peut s'appliquer à condition que l'importateur pratique une méthode de gestion et 
d'évaluation des stocks permettant d'identifier les marchandises d'importation ou d'exportation. 

DEUXIEMEMENT. - Si la facture ou tout autre document commercial ne permet pas de 
distinguer la proportion des frais de transport, de chargement, de déchargement et du coût de l'assurance 
supportés jusqu'au lieu d'exportation, on considérera la totalité de ces frais comme un élément susceptible 
d'être ajouté. 
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TROISIEMEMENT. - Pour autant que l'assurance a été contractée sur un pourcentage du prix 
de la marchandise, les frais d'assurance seront considérés comme un élément pouvant être ajouté, quel 
que soit le moment du paiement de la prime. 

QUATRIEMEMENT. - Si une cargaison comprend des marchandises qui doivent être évaluées 
conformément à la méthode de la valeur transactionnelle et d'autres marchandises, identiques ou 
similaires, qui ne font pas l'objet d'une vente et, par conséquent, ne figurent pas sur la facture, on 
pourra évaluer cette deuxième catégorie de marchandises par application de la valeur transactionnelle 
de marchandises identiques ou de la valeur transactionnelle de marchandises similaires, selon le cas, 
en se reportant à la valeur en douane des premières marchandises. 

CINQUIEMEMENT. - Lorsque, en vertu de l'article 74 de la Loi douanière, les marchandises 
exportées à titre définitif reviennent sur le territoire national, il ne sera pas nécessaire de faire une 
déclaration de valeur conformément à l'avant-dernier paragraphe de l'article 25 de la Loi douanière, 
et l'importateur pourra déterminer la valeur en douane sur la base de la valeur commerciale figurant 
dans la demande d'exportation. 

SIXIEMEMENT. - Dans le cas où des marchandises exportées à titre temporaire sous couvert 
de l'article 75, paragraphe II, alinéas a), b) et c), de la Loi douanière sont réintroduites sur le territoire 
national, il ne sera pas nécessaire de présenter une déclaration de valeur en douane des marchandises. 
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LOI DOUANIERE 

CHAPITRE TROIS 

Valeur imposable 
Section I 

Impôt général à l'importation 

ARTICLE 48. - La valeur imposable pour 1 ' impôt général à 1 ' importation est la valeur en douane 
des marchandises, à l'exception des cas où la loi établit une autre valeur imposable. 

La valeur en douane des marchandises est la valeur transactionnelle, à l'exception des cas où 
s'appliquent les dispositions de l'article 54 de la présente loi. 

On entend par valeur transactionnelle des marchandises à importer le prix payé pour les •* 
marchandises, pour autant que soient réunies toutes les conditions mentionnées à l'article 51 de la présente 
loi et que les marchandises soient vendues pour l'exportation à destination du territoire national lors 
d'un achat effectué par l'importateur, après ajustement, le cas échéant, conformément aux dispositions 
de l'article 49 ci-après. 

Le prix payé s'entend du paiement total effectué ou à effectuer par l'importateur au vendeur, 
ou au bénéfice de celui-ci, pour les marchandises importées. 

ARTICLE 49.- La valeur transactionnelle des marchandises importées comprendra le prix 
payé auquel on ajoutera: 

I. Les éléments suivants, dans la mesure où ils sont supportés par l'importateur, mais 
n'ont pas été inclus dans le prix payé pour les marchandises: 

a) les commissions et frais de courtage, à l'exception des commissions d'achat, 

b) le coût des contenants traités, aux fins douanières, comme ne faisant qu'un avec la ]>) 
marchandise, 

c) le coût de l'emballage, comprenant aussi bien la main-d'oeuvre que les matériaux, 

d) les frais de chargement, de déchargement ainsi que les frais de transport ou le coût 
de l'assurance des marchandises à l'étranger jusqu'au lieu d'exportation. 

II. La valeur, imputée de façon appropriée, des produits et services ci-après lorsqu'ils 
sont fournis directement ou indirectement par l'importateur, sans frais ou à coût réduit, et utilisés lors 
de la production et de la vente pour l'exportation des marchandises importées, dans la mesure où cette 
valeur n'a pas été incluse dans le prix payé: 

a) les matières, composants, parties et éléments similaires incorporés dans les marchandises 
importées, 

b) les outils, matrices, moules et objets similaires utilisés pour la production des 
marchandises importées, 
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c) les matières consommées dans la production des marchandises importées, 

d) les travaux d'ingénierie, d'études et de création, d'art et de design, les plans et croquis, 
exécutés en dehors du territoire national et nécessaires pour la production des marchandises importées. 

III. Les redevances et les droits de licence relatifs aux marchandises à évaluer, que 
l'importateur est tenu d'acquitter, soit directement soit indirectement, en tant que condition de la vente 
des marchandises à évaluer, dans la mesure où ces redevances et droits de licence n'ont pas été inclus 
dans le prix payé. 

IV. La valeur de toute partie du produit de toute revente, cession ou utilisation ultérieure 
des marchandises importées qui revient directement ou indirectement au vendeur. 

Pour la détermination de la valeur transactionnelle des marchandises, tout élément qui sera 
ajouté au prix par application des dispositions du présent article sera fondé exclusivement sur des données 
objectives et quantifiables. 

ARTICLE 50.- La valeur transactionnelle des marchandises importées ne comprendra pas 
les éléments suivants, à la condition qu'ils soient séparés ou distincts du prix payé. 

I. Les frais relatifs aux activités entreprises par l'importateur pour son propre compte, 
même si l'on peut considérer que le vendeur en bénéficie, autres que celles pour lesquelles un ajustement 
est prévu à l'article 49 de la présente loi. 

II. Les frais ci-après, à la condition qu'ils soient distincts du prix payé: 

a) les frais relatifs à des travaux de construction, d'installation, de montage, d'entretien 
ou d'assistance technique entrepris après l'importation en ce qui concerne les marchandises importées, 

b) le coût du transport et de l'assurance après l'importation, 

c) les taxes perçues au titre du commerce extérieur, ainsi que tout autre impôt qui peut 
être dû sur le territoire national par suite de l'importation ou de la cession des marchandises. 

III. Les transferts de dividendes et les autres paiements effectués par l'importateur au vendeur 
qui ne se rapportent pas aux marchandises importées. 

Aux fins des dispositions du présent article, on considère comme distincts du prix payé les 
montants qui sont mentionnés, détaillés ou spécifiés de manière séparée sur la facture commerciale 
ou dans d'autres documents commerciaux. 

ARTICLE SI.- Aux fins des dispositions de l'article 48 de la présente loi, la valeur en douane 
sera la valeur transactionnelle pour autant: 

I. Qu'il n'existe pas de restrictions concernant la cession ou l'utilisation des marchandises 

par l'importateur, autres que les restrictions qui: 

a) sont imposées ou exigées par la loi en vigueur sur le territoire national, 

b) limitent la zone géographique dans laquelle les marchandises peuvent être revendues, 
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c) n'affectent pas la valeur des marchandises. 

II. Que la vente ou le prix des marchandises exportées à destination du territoire national 
ne soit pas subordonné à des conditions ou à des prestations dont la valeur n'est pas determinable pour 
ce qui se rapporte aux marchandises à évaluer. 

III. Qu'aucune partie du produit de toute revente, cession ou utilisation ultérieure des 
marchandises par l'importateur ne revienne directement ou indirectement au vendeur, sauf si un 
ajustement approprié peut être opéré en vertu des dispositions du paragraphe IV de l'article 49 de la 
présente loi. 

IV. Que l'importateur et le vendeur ne soient pas liés, ou que ces liens n'aient pas influencé 
la valeur transactionnelle. 

Au cas où l'une des conditions énoncées dans les sections ci-dessus ne serait pas remplie, la 
valeur imposable aux fins de l'impôt général à l'importation sera déterminée conformément aux 
dispositions de l'article 54 de la présente loi. 

ARTICLE 52.- Aux fins de la présente loi, des personnes seront réputées être liées: 

I. Si l'une fait partie de la direction ou du conseil d'administration de l'entreprise de l'autre. 

II. Si elles ont juridiquement la qualité d'associés. 

III. Si l'une est l'employeur de l'autre. 

IV. Si une personne quelconque possède, contrôle ou détient directement ou indirectement 
5 pour cent ou plus des actions ou parts émises avec droit de vote, de l'une et de l'autre. 

V. Si l'une d'elles contrôle l'autre directement ou indirectement. 

VI. Si toutes deux sont directement ou indirectement contrôlées par une tierce personne. 

VII. Si, ensemble, elles contrôlent directement ou indirectement une tierce personne. 

VIII. Si elles sont membres de la même famille. 

ARTICLE 52-A.- En cas de vente entre personnes liées, les circonstances propres à la vente 
seront examinées et la valeur transactionnelle admise pour autant que ces liens n'ont pas influencé le 
prix. 

Aux fins du présent article, on considérera que les liens n'ont pas influencé le prix lorsque 
l'importateur démontrera que: 

I. Le prix a été arrêté de manière compatible avec les pratiques normales de fixation des 
prix dans la branche de production en question ou avec la façon dont le vendeur arrête ces prix pour 
les ventes à des acheteurs qui ne lui sont pas liés. 

II. Le prix est suffisant pour couvrir tous les coûts et assurer un bénéfice représentatif 
du bénéfice global réalisé par l'entreprise sur une période représentative pour des ventes de marchandises 
de la même nature ou de la même espèce. 
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ARTICLE S3.- En cas de vente entre personnes liées, la valeur transactionnelle sera admise 
lorsque l'importateur démontrera que cette valeur est très proche de l'une des valeurs critères ci-après, 
se situant au même moment ou à peu près au même moment et lorsqu'il aura été indiqué dans la 
déclaration visée à l'article 59 de la présente loi qu'il existe un lien entre l'importateur et le vendeur 
des marchandises et que ce lien n'a pas influencé leur prix: 

I. La valeur transactionnelle lors de ventes, à des importateurs non liés au vendeur, de 
marchandises identiques ou similaires pour l'exportation à destination du territoire national. 

II. La valeur en douane de marchandises identiques ou similaires, déterminée par application 
des dispositions de l'article 5S-B de la présente loi. 

Dans l'application des critères qui précèdent, il sera tenu compte des différences démontrées 
entre les niveaux commerciaux, les quantités, les éléments énumérés à l'article 49 de la présente loi 
et les coûts supportés par le vendeur lors de ventes dans lesquelles l'importateur et lui ne sont pas liés 
et qu'il ne supporte pas lors de ventes dans lesquelles l'importateur et lui sont liés. 

Le Secrétariat aux finances et au crédit public définira au moyen de règles d'application générale 
les critères à appliquer pour déterminer qu'une valeur est très proche d'une autre. 

ARTICLE 54.- Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer la valeur imposable pour l'impôt 
à l'importation en se référant à la valeur transactionnelle des marchandises importées conformément 
aux dispositions de l'article 48 de la présente loi, ou que cette valeur ne résulte pas d'une vente pour 
l'exportation à destination du territoire national, on la déterminera conformément aux dispositions ci-
après, en procédant successivement et par élimination: 

I. Valeur transactionnelle de marchandises identiques, déterminée par application des 
dispositions de l'article 55 de la présente loi. 

II. Valeur transactionnelle de marchandises similaires, déterminée par application des 
dispositions de l'article 55-A de la présente loi. 

III. Valeur fondée sur le prix unitaire de vente déterminé par application des dispositions 
de l'article 55-B de la présente loi. 

IV. Valeur déterminée par application des dispositions de l'article 55-E de la présente loi. 

ARTICLE 55.- La valeur visée au paragraphe I de l'article ci-dessus sera la valeur 
transactionnelle de marchandises identiques aux marchandises à évaluer, pour autant que lesdites 
marchandises ont été vendues pour l'exportation à destination du territoire national et importées au 
même moment ou à peu près au même moment que les marchandises à évaluer, vendues au même 
niveau commercial et en quantité que les marchandises à évaluer. 

En l'absence de telles ventes, on se référera à la valeur transactionnelle de marchandises 
identiques, vendues à un niveau commercial différent ou en quantité différente, ajustée pour tenir compte 
des différences que le niveau commercial ou la quantité aurait pu entraîner, à la condition que de tels 
ajustements, qu'ils conduisent à une augmentation ou une diminution de la valeur, puissent se fonder 
sur des éléments de preuve produits établissant clairement qu'ils sont raisonnables et exacts. 

Si, lors de l'application du présent article, plus d'une valeur transactionnelle de marchandises 
identiques est constatée, on se référera à la valeur transactionnelle la plus basse. 
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Lorsqu'on appliquera la valeur transactionnelle de marchandises identiques aux marchandises 
à évaluer, cette valeur sera ajustée pour tenir compte des différences notables qui peuvent exister entre 
les coûts et frais visés à l'alinéa d) du paragraphe I de l'article 49 de la présente loi, afférents d'une 
part aux marchandises importées, et d'autre part aux marchandises identiques considérées, par suite 
de différences dans les distances et les modes de transport. 

On entend par marchandises identiques, les marchandises produites dans le même pays que 
les marchandises à évaluer et qui sont les mêmes à tous égards, y compris les caractéristiques physiques, 
la qualité et la réputation. Des différences d'aspect mineures n'empêcheraient pas des marchandises 
conformes par ailleurs à la définition d'être considérées comme identiques. 

Ne seront pas considérées comme identiques les marchandises qui incorporent ou comportent, 
selon le cas, l'un des éléments mentionnés à l'alinéa d) du paragraphe II de l'article 49, pour lesquels 
aucun ajustement n'a été fait en application de la présente loi, du fait que ces travaux ont été exécutés 
sur le territoire national. 

La valeur de marchandises identiques importées ne sera pas prise en considération lorsqu'elle 
aura fait l'objet de modifications de la part de l'importateur ou des autorités, à moins que lesdites 
modifications ne soient incluses dans cette valeur. 

ARTICLE 55-A.- La valeur visée au paragraphe II de l'article 54 de la présente loi sera la 
valeur transactionnelle de marchandises similaires aux marchandises à évaluer, pour autant qu'elles 
soient vendues pour l'exportation à destination du territoire national et importées au même moment 
ou à peu près au même moment que les marchandises à évaluer, vendues au même niveau commercial 
et sensiblement en même quantité que les marchandises à évaluer. 

En l'absence de telles ventes, on se référera à la valeur transactionnelle de marchandises 
similaires, vendues à un niveau commercial différent ou en quantité différente, ajustée pour tenir compte 
des différences que le niveau commercial ou la quantité aurait pu entraîner, à la condition que de tels 
ajustements, qu'ils conduisent à une augmentation ou à une diminution de la valeur, puissent se fonder 
sur des éléments de preuve produits établissant clairement qu'ils sont raisonnables et exacts. 

Si, lors de l'application du présent article, plus d'une valeur transactionnelle de marchandises 
similaires est constatée, on se référera à la valeur transactionnelle la plus basse. 

Lorsqu'on appliquera la valeur transactionnelle de marchandises similaires aux marchandises 
à évaluer, cette valeur devra être ajustée pour tenir compte des différences notables qui peuvent exister 
entre les coûts et frais visés à l'alinéa d) du paragraphe I de l'article 49 de la présente loi, afférents 
d'une part aux marchandises importées, et d'autre part aux marchandises similaires considérées, par 
suite de différences dans les distances et les modes de transport. 

On entend par marchandises similaires des marchandises produites dans le même pays que 
les marchandises à évaluer qui, sans être pareilles à tous égards, présentent des caractéristiques 
semblables et sont composées de matières semblables, ce qui leur permet de remplir les mêmes 
fonctions et d'être commercialement interchangeables. La qualité des marchandises, leur réputation 
et l'existence d'une marque de fabrique sont au nombre des éléments à prendre en considération pour 
déterminer si des marchandises sont similaires. 

Ne seront pas considérées comme similaires les marchandises qui incorporent ou comportent, 
selon le cas, l'un des éléments mentionnés à l'alinéa d) du paragraphe II de l'article 49, pour lesquels 
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aucun ajustement n'a été fait en vertu de la présente loi, du fait que ces travaux ont été exécutés sur 
le territoire national. 

La valeur de marchandises similaires importées ne sera pas prise en considération lorsqu'elle 
aura fait l'objet de modifications de la part de l'importateur ou des autorités, à moins que lesdites 
modifications ne soient incluses dans cette valeur. 

ARTICLE 55-B.- Le prix unitaire de vente est déterminé de la manière suivante: 

I. Si les marchandises importées à évaluer, ou des marchandises identiques ou similaires 
importées, sont vendues sur le territoire national en l'état où elles sont importées, la valeur déterminée 
par application des dispositions du présent article se fondera sur le prix unitaire correspondant aux 
ventes des marchandises importées ou de marchandises identiques ou similaires importées totalisant 
la quantité la plus élevée, ainsi faites à des personnes non liées aux vendeurs, au moment ou à peu 
près au moment de l'importation des marchandises à évaluer, sous réserve des déductions mentionnées 
à l'article 55-D de la présente loi. 

II. Si ni les marchandises importées, ni des marchandises identiques ou similaires importées, 
ne sont vendues dans le pays en l'état où elles sont importées, la valeur se fondera sur le prix unitaire 
correspondant aux ventes de marchandises importées totalisant la quantité la plus élevée, faites après 
ouvraison ou transformation ultérieure, à des personnes, sur le territoire national, qui ne sont pas liées 
aux vendeurs, compte tenu de la valeur ajoutée par l'ouvraison ou la transformation et des déductions 
prévues à l'article 55-D de la présente loi, pour autant que cette vente soit effectuée dans les 90 jours 
à compter de la date de l'importation. 

Aux fins du présent article, le prix unitaire de vente s'entend du prix auquel le plus grand nombre 
d'unités est vendu, lors de ventes à des personnes qui ne sont pas liées aux vendeurs des marchandises, 
au premier niveau commercial suivant l'importation auquel s'effectuent ces ventes. 

Une vente effectuée sur le territoire national, dans laquelle l'acheteur aura fourni, directement 
ou indirectement et sans frais ou à coût réduit, pour être utilisé dans la production ou en liaison avec 
la vente pour l'exportation des marchandises à importer, l'un quelconque des éléments mentionnés 
au paragraphe II de l'article 49 de la présente loi ne devra pas être mis en considération. 

ARTICLE 55-C- Aux fins des articles 53, 55, 55-A et 55-B, l'expression "à peu près au 
moment" s'entend d'une période qui n'est pas supérieure à 90 jours avant ou après l'importation des 
marchandises à évaluer. 

ARTICLE 55-D.- Aux fins de l'article 55-B de la présente loi, des déductions seront faites 
pour les éléments ci-après: 

I. Les commissions généralement payées ou convenues, ou les marges généralement 
pratiquées pour bénéfices et frais généraux relatifs aux ventes, sur le territoire national, de marchandises 
importées de la même nature ou de la même espèce. 

II. Les frais habituels de transport et d'assurance, ainsi que les frais connexes encourus 
après l'exportation, comme les frais de chargement, de déchargement, de manutention et d'entreposage 
connexes qui ne sont pas compris dans les frais généraux visés à la section ci-dessus. 

III. Les impôts perçus au titre du commerce extérieur et autres taxes à payer sur le territoire 
national en raison de l'importation ou de la vente des marchandises. 
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ARTICLE 55-E.- Si la valeur des marchandises importées ne peut être déterminée par application 
des dispositions énoncées à l'article 48 et à l'article 54, paragraphes I, II et IE de la présente loi, elle 
sera déterminée par l'application successive desdites dispositions en procédant par élimination, avec 
plus de souplesse, par des moyens raisonnables et compatibles avec les principes et les dispositions 
de la loi, et sur la base des données disponibles dans le pays. 


